










Direction départementale
des territoires

Service Environnement et Prévention des Risques
Pôle police de l’eau
Affaire suivie par Guillaume GEOFFROY Vaux-le-Pénil, le 14/11/2023
Chargé(e) d’instruction police de l’eau
Tél : 01.60.56.73 05
Mél : guillaume.geoffroy@seine-et-marne.gouv.fr

KAUFMAN & BROAD
127 Avenue Charles de Gaulle
92 207 Neuilly-Sur-Seine

Réf. : 100028539
MISE : F359 2023/105

Objet :dossier de déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code 
de l'environnement : Construction d’un ensemble immobilier (Route 
Départementale 606) sur la commune de Cannes-Ecluse
Accord sur dossier de déclaration

Monsieur,

Dans le cadre de l’instruction de votre dossier de déclaration au titre des articles L. 214-1
à L. 214-6 du Code de l’environnement concernant l’opération :

Construction d’un ensemble immobilier (Route Départementale 606) 

sur la commune de Cannes-Ecluse

pour lequel un récépissé vous a été délivré en date du 24 août 2023, j’ai l’honneur de
vous informer que je ne compte pas faire opposition à votre déclaration. Dès lors, vous pouvez
entreprendre cette opération à compter de la réception de ce courrier.

Le présent courrier ne vous dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations

Copies du récépissé et de ce courrier sont également adressées à la mairie de la (ou des)
commune(s) :

- CANNES-ECLUSE

pour  affichage  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  pour  information.  Ces  deux
documents seront mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture de SEINE-ET-
MARNE durant une période d’au moins six mois.

Cette décision sera susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, à
compter de la date de sa publication ou de son affichage en mairie, par le déclarant dans un délai

DDT de Seine-et-Marne
288, avenue Georges Clemenceau 
Parc d'activités
77000 Vaux-le-Pénil 1/2

/tmp/4386327420272_69670762.odt



de deux mois et par les tiers dans un délai de quatre mois. En cas de recours par les tiers, la
décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois le délai mentionné.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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Sujet : Déclara�on IOTA - Projet "Les Cailloux" - Accord avec prescrip�ons par�culières

De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr

Date : 15/11/2023 à 15:03

Pour : ocabus@ketb.com

Ceci  est  une  correspondance  générée  par  l’administra�on  en  charge  du  dossier  visé  en  objet,  via

l’applica�on Guichet Unique Numérique

A la suite du dépôt du dossier de déclara�on IOTA dont les données de référence sont

précisées en par�e 2, vous êtes informé qu’aucune opposi�on à votre déclara�on ne sera

prise par l’administra�on.

En conséquence, vous pouvez entreprendre ce9e opéra�on à compter de la récep�on de

ce9e correspondance Il est accessible en par�e 4.

Ceci met fin à la procédure.

Pare 1 : administraon en charge du dossier

Administra�on en charge du dossier : DDT 77 - SEPR 77 - Pôle police de l’eau

Agent : ARMENOULT Patricia

Courriel de contact : patricia.armenoult@seine-et-marne.gouv.fr

Pare 2 : données de référence de l'AIOT

KAUFMAN & BROAD

Route Départementale 606

CANNES ECLUSE

77130 Cannes-Écluse

La date de l’accusé de récep�on du dossier déposé est : 04/08/2023

Le numéro d'AIOT est : 0100028539

Pare 3 : pour le bon déroulement du contrôle , vous êtes invités à prendre

connaissance des informaons complémentaires suivantes

Aucune informa�on complémentaire. Ce9e correspondance vous informe sur l'état d'avancement de la

procédure d'instruc�on de la demande du porteur de projet.

Pare 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

Imprimé par ARMENOULT Patricia  - DDT 77/SEPR/PPE
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Pour tout renseignement rela�f à ce�e correspondance ou à l’instruc�on de votre dossier, ne répondez

pas à ce mail, mais écrivez à : patricia.armenoult@seine-et-marne.gouv.fr

Imprimé par ARMENOULT Patricia  - DDT 77/SEPR/PPE
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